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Ouverture : 
Du Samedi – Dimanche – Lundi – Mardi – Mercredi – Jeudi - Vendredi  

de 13h30 à 19h 
 

 

EXPOSITION DE PEINTURE 
 

Peintre autodidacte et passionnée par les 
arts, Rosa réalise des toiles colorées qui 

reflètent ses orignines italiennes. C’est vers 
la trentaine qu’elle commence à peindre 

pour son plaisir, dans un style figuratif. Elle 
cherche, tâtonne, prend des conseils et suit 
quelques cours et stages d’arts plastiques.
L’acrylique est son médium préféré pour 

l’abstrait mais l’huile l’ouvre vers d’autres 
horizons techniques. C’est dans des 

oeuvres aux compositions abstraites et 
contemporaines qu’elle trouve la liberté 

de créer.
D’une toile blanche, elle fait jaillir des 
émotions colorées. L’objectif de son 

travail est de capter cet instant où tous les 
détails s’accordent. C’est dans la recherche 
constante de l’harmonie des formes et des 

couleurs sur la toile que Rosa exprime 
sa créativité.

SeptembredeL’Agenda
Du 2 au 4 sept  Fêtes de Cestas Bourg (voir encart)
3 et 10 sept  Rugby Days (voir encart)
4 sept  Forum des associations - Complexe sportif de Bouzet  
 de 14h à 18h
4 sept  Stand Amitié France Madagascar au marché de Cestas  
 de 9h à 12h – vente d’artisanat Malgache
Du 7 au 10 sept Cestas on y Danse avec l’association Swing Danse & co  
 (voir encart)
Du 9 au 11 sept Exposition de jeux vidéos rétro (voir encart médiathèque)
Du 9 au 11 sept 10ème édition du Festival du Jeu de Cestas (voir encart)
12 sept  Collecte de Sang avec EFS - Halle du Centre Culturel  
 de 15h à 19h
11 sept  Moules Frites avec le Comité des Fêtes de Gazinet  
 (voir encart)
16 sept  Concert JP NATAF (voir encart Médiathèque)
16 sept  AG du SAGC Vélo Club - Les Sources à 18h
16 sept  Soirée Taverne avec le Comité de Jumelage de Cestas   
 Reinheim - Halle du Centre Culturel
22 sept  AG du Comité de Jumelage de Cestas Reinheim 
 Maison pour tous du Bourg à 18h
24 sept  Bal Country avec les Rebels Dancers - Salle des Fêtes de   
 Gazinet à 16h30
24 au 30 sept  Exposition de Peinture Bilhé Rosa - Chapelle de Gazinet  
 (voir encart)
25 sept  Vente solidaire de la Commission Humanitaire du Comité de   
 Jumelage de Cestas Reinheim (voir encart)
25 sept  1er Grand Tournoi Régional de Tarot organisé par 
 l’association CESTAS LOISIR TAROT CLUB - Salle de la   
 Briqueterie à 14h
27 sept  Conférence «Pourquoi réformer encore les retraites ?» 
 (voir encart Médiathèque)

Forum  des associations 
Sportives et culturelles
Samedi 3 septembre 2022
de 14h à 18h - Complexe Sportif du Bouzet



 CULTURE & LOISIRS

Inscriptions et renseignements au 05 56 36 02 76 
leo.lagrange.gazinet@wanadoo.fr

CLUB DE LOISIRS 
LEO LAGRANGE DE GAZINET

www.leolagrangegazinet.fr

 REPRISE DES ACTIVITÉSREPRISE DES ACTIVITÉS
 A partir du lundi 12 septembre 2022

JOURNÉES PORTES OUVERTES DU CLUBJOURNÉES PORTES OUVERTES DU CLUB
Mercredi 7 septembre 2022 de 15h à 20h
Samedi 10 septembre 2022 de 9h à 12h30

Venez nombreux découvrir toutes nos activités.

NOUVEAUNOUVEAU
Cardio forme - Danse de Salon pour Ados - Dance fit

Nouveau professeur de guitare

REPRISE ALSH MERCREDIS RÉCRÉATIFSREPRISE ALSH MERCREDIS RÉCRÉATIFS
A la journée ou demi journée

A partir du Mercredi 7 septembre 2022 de 8h à 18h30

BOURSE AUX VÊTEMENTS D’HIVER  BOURSE AUX VÊTEMENTS D’HIVER  
Du 7 au 10 octobre 2022
Halle du Centre Culturel

REPRISE DES LOTOS  REPRISE DES LOTOS  
Dimanche 2 octobre 2022 à 18h

sous réserve

Renseignements et réservations à la médiathèque
www.mediatheque-cestas.fr - 05 57 83 53 11 

contact@mediatheque-cestas.fr

La Médiathèque de Cestas 
(Place du souvenir à Cestas) propose :

EXPOSITION JEUX VIDÉOS RÉTRO 
Du Vendredi 9 au Dimanche 11 septembre 2022

Exposition Jeux vidéos rétro 
Exposition consacrée au Retrogaming, proposée  

par le Musée Replay. 
Ouvert le vendredi de 18h30 à 22h, le samedi de 10h à 

22h 
et le dimanche de 10h à 17h 

En partenariat avec le Festival du Jeu

ATELIER DESSIN
Vendredi 16 septembre 2022 à 18h

Atelier animé par Yoon-Sun Park, autrice des BD  
« Boubou et ses amis » et « Le club des chats » 

Pour les enfants à partir de 8 ans – Durée 1H 
En partenariat avec le Festival Gribouillis

CONCERT J.P. NATAF
Vendredi 16 septembre 2022 à 19h

Auteur, compositeur, interprète et guitariste français, 
ex-chanteur du groupe Les Innocents, J.P. Nataf 

viendra partager sa musique en toute intimité. Il nous 
offrira un univers toujours empreint de poésie, entre 

tonus rock et dentelle pop. 
Concert de 45 min suivi d’un échange avec le public 

(Réservation indispensable)

CONFÉRENCE « POURQUOI RÉFORMER  
ENCORE LES RETRAITES ?»

Mardi 27 septembre 2022 à 18h30

Après la tentative avortée en 2020 d’imposer un 
système de retraite par points, est-il encore possible 

aujourd’hui de réformer les retraites dans notre pays ? 
Jean-Marie Harribey, économiste, ancien enseignant à 

l’Université de Bordeaux, auteur de nombreux ouvrages 
sur l’économie, nous développera un argumentaire, 
en proposant une autre voix où il serait possible de 
satisfaire les besoins sociaux, non en allongeant la 

durée du travail mais en la diminuant.
En partenariat avec Les Amis du Monde diplomatique

SAISON CULTURELLE CESTAS CANEJAN 
Ouverture de la saison culturelle 2022/2023 

« Les Butors » - Cirque Hirsute 
(Cirque aérien et burlesque) 

Co-organisation Canéjan/Cestas 
Adulte et à partir de 6 ans - Durée : 0h50

Samedi 17 septembre 2022 à 18h 
Parc du Centre Simone Signoret de Canéjan
Ce spectacle est offert dans le cadre du lancement 
de la saison culturelle 2022/2023 Canéjan/Cestas. 

Venez nombreux !
Avec leurs cervelles de piafs, les Butors se livrent à une parade 
amoureuse de haute voltige, perchés à 7 mètres de hauteur sur 

une invention délicieusement spectaculaire : une immense échelle 
rotatoire, un manège diabolique inspiré des moulins à vent et des 
roues de la mort circassiennes. 350 kg de ferraille, d’astuce, de 

précision et de grâce...
Ces drôles d’oiseaux se volent dans les plumes au cours d’un rituel 

saugrenu, enchaînant préliminaires aériens insolites, défis légèrement 
grivois, danses décalées et envols vertigineux.

Un spectacle virtuose, acrobatique et burlesque à la recherche de 
l’oiseau rare et du mystère de l’équilibre amoureux

+ infos : www.cirquehirsute.com

Information au 05.56.89.38.93 
sur www.saisonculturelle.canejan-cestas.fr



 CULTURE & LOISIRS

DIMANCHE 25 SEPTEMBRE 2022 de 9h à 12h
Jardin du local 5 av. du Baron Haussmann

Vous y trouverez : objets de décoration, vaisselles, livres, 
meubles...

COMMISSION HUMANITAIRE DU COMITE DE JUMELAGE DE 
CESTAS/REINHEIM ORGANISE :

VENTE SOLIDAIRE

Contact : 05 56 78 88 81 
https://www.osc-cestas.fr/sortiesvoyages

OSC SECTION VOYAGES 
organise :



 CULTURE & LOISIRS CULTURE & LOISIRS
Méchoui

le 3 Septembre 2022 20h00

27 €

Apéritif de bienvenue et ses amuses gueules

Salade Campagnarde

Méchoui de mouton
ou

Poulet
Pommes de terre grenailles et sa ratatouille

Salade / Fromage

Salade de fruits frais et son Pastel de Nata

Café

1/4 Vin
Rosé et
 1/4 vin
Rouge

compris

Halle du centre Culturel Cestas Bourg

Enfant - de 12 ans :
 Poulet /Pommes de terre grenailles / salade de fruits  frais 

10 €

Exclusivement sur Réservation !

Bal Gratuit animé par Cyril Rod
Exclusivement sur réservation au 06 84 17 19 50

avant le 14 Août 2022 (places limitées).
Retrait des billets au local du comité (face à la mairie)

les  dimanches des 7, 14 et 28 Aout 2022
 de 10h à 12h00

PROGRAMMEPROGRAMME
CESTAS EN FÊTES !CESTAS EN FÊTES !

2 - 3 ET 4 SEPTEMBRE 20222 - 3 ET 4 SEPTEMBRE 2022
Vendredi 2 Septembre 2022

19h00 Foodtrucks village gourmands
Cuisine Réunionnaise, punch, anguilles, cuisine Portugaise, cuisine Sud Ouest, huîtres, bubbles gaufres, glace à la
plancha , buvette du comité

20h00 2ème édition Scène Ouverte

21h00 Ouverture de la fête foraine

13h30 Ouverture buvette comité

13h30- 18h00  19ème Tournoi de foot organisé par le SAJ  au stade de
Super U  
14h00 Tournoi de pétanque
En collaboration avec l'Amicale de la pétanque de Gazinet, autour de la halle du centre Culturel, 5€ par
personne, inscription à la buvette du comité dés 13h30   
15h00 Ouverture de la fête foraine
20h00 Méchoui Soirée dansante gratuite ouverte à

toutes et tous  animée 
par ROD Cyril

23h15 Grand Feu d'artifice
Parvis de la Mairie

27€
Apéritif de bienvenue et ses amuses bouches

Salade campagnarde
Méchoui de Mouton ou Poulet

Pomme de terre grenailles et sa ratatouille
Salade - Fromage

Salade de fruit frais et son pastel de nata
Café

1/4 de vin rouge ou rosé compris

Enfants -12 ans 10€ : Poulet/Pomme de terre grenailles/Salade de fruit frais 

Dimanche 4 Septembre 2022 

8h-12h Vide grenier / bourse aux jouets
Sur réservation au 06 84 17 19 50, cour de l'école élémentaire bourg, 5€ les 3ml

12h00 Vin d'honneur du Maire Halle du centre Culturel

Animation assurée par la banda "Band'de Zouaves" qui déambulera sur le marché autour de la halle du centre culturel

21h00 Ouverture de la fête foraine

15h00  Ouverture de la fête foraine
16h00  Loto Famille Halle du centre Culture, ouverture des portes 15h00

Halle du centre Culturel

Halle du centre Culturel

Samedi 3 Septembre 2022

Renseignements et Inscriptions Coco : 06 08  11 11 10

Repas exclusivement sur réservation
avant le 14 Août 2022 au 06 84 17 19 50

10h00  Ouverture de la fête foraine

AAPPMA DE CESTAS organise :

DIMANCHE 23 OCTOBRE 2022
PARC DE MONSALUT

Le règlement : 
- Canne limitée à 11,50m, moulinet interdit
- Classement au poids
- Amorce : 8 litres – Esches : ½ litre tout compris
- Poissons pesés vivant sur place, bourriche obligatoire

Les horaires : 
- Tirage 7h00
- Pêche : amorçage 9h55, pêche de 10h à 16h
- Repas (en alternance) de 12h à 13h puis de 13h à 14h

La logistique :
- Inscription : 20€ par équipe de 2 pêcheurs
-  Repas Cestas 15€ par personne, inscription  

avant le 30 septembre 2022
- Parking : prévoir chariot
- Places limitées

 1 LOT POUR CHAQUE PARTICIPANT

Inscriptions et renseignements : 
DANIEL 05 56 36 78 – NICOLAS 06 48 66 72 49

COUPE D’AUTOMNE
CONCOURS DE PÊCHE … AMÉRICAINE…

SAISON 2022/2023
Inscriptions APN (Atelier pêche nature) de l’AAPPNA DE CESTAS

Samedi 15 octobre 2022 de 9h à 11h30
Maison Forestière de Monsalut
Renseignements au 05 56 36 78 47



 CULTURE & LOISIRS
DU 07 AU 10 SEPT
PORTES OUVERTES

WEST COAST SWING - BALBOA - LINDY HOP
SALSA - COUNTRY - JAZZ - HIP HOP

DANSE CLASSIQUE ET AFRICAINE

COURS 
GRATUITS

ATELIERS 
DÉCOUVERTE 
SOIRÉE DANSANTE

INFOS
contact@swingdansesnco.com 

07 60 69 13 79 
swingdansesnco.com

Salle des fêtes Gazinet 
Salles de danse 1 & 2 
Complexe du Bouzet
Chemin de Canéjan
CESTAS

Ateliers découverte 
en accès libres et gratuits

EN SOIRÉE 
Salle de danse n°1 du Bouzet

Salles des Fetes de Gazinet  Place de la République

EN JOURNÉE  Salles de danse du Bouzet 
OSC Variation DANSE ET GYM    
Danse classique/modern’jazz/ hip hop/ danse africaine/pilates/ fit’nform/

Jeudi 08 septembre - SWING, DANSES N’Co 

Julien Oliver & Aline

19h30 à 20h30 West Coast Swing  

SUIVI DE PRATIQUE «AFTERWORK» 

Samedi 10 septembre - SWING, DANSES N’Co

Audrey Caudan et son partenaire

19h00 à 20h00 Balboa

20h00 à 21h00 Lindy hop (Rock Swing) 

Vendredi 09 septembre - SWING, DANSES N’Co

Audrey Caudan et son partenaire

19h00 à 20h00  Rock Bebop

SUIVI DE PRATIQUE «AFTERWORK»

Samedi 10 septembre - SWING, DANSES N’Co 

Jérémie Mencé  Busta Nuts

18h00 à 19h00 Salsa cubaine 

Mercredi 07 septembre - REBELS DANCERS 

Pascale Gracia

19 h à 21 h Country en ligne        

SOIRÉE COUNTRY

Mercredi 08 septembre

SALLE  N°2
Avec Jennifer 
9h15-10h15 : circuit training 
(renforcement musculaire et cardio)
10h20 -11h20 : pilâtes (méthode De 
Gasquet ados-adultes )  
  
Avec Solène 
13h45-14h30 Éveil à la danse (4-5 ans) 
14h30-15h30 : Initiation à la danse 
(6-8 ans)     

Avec Christine cours techniques à 
partir de 8 ans  
16h30-17h30 : Classique débutant 
17h30-18h30 : Jazz débutant 
18h45-19h45 : Pilâtes  
   
Avec Florine et ses percutionnistes
20h-21h30 : Danse africaine ados - 
adultes.   

SALLE  N°1 
Avec Noth cours de hip hop 
à partir de 8 ans
15h à 16h : Hip hop débutant enfants
16h à 17h15 : hip hop non débutant 
(le professeur jugera quel cours peut 
être intégré)

Attention ! Pour une question 
d’organisation, les horaires des cours 
découvertes ne sont pas forcément les 
mêmes que le planning de l’année (horaires 
à vérifier sur notre site) site internet : 
http://oscvariation.wordpress.com

Vous pouvez appeler pour réserver 
une place : 07 60 69 14 19 ou venir 
directement au cours.   
Inscriptions : forum des associations 
le 03/09 et le 07/09 : 10h-12h et 
14h-20h salle n°2 Bouzet.  
   

SAMEDI 10 SEPTEMBRE 
SALLE DES FÊTES DE GAZINET
SOIRÉE DE CLOTURE MULTIDANSES   
ANIMATION MUSICALE  
PAR LA «TEAM DES PROFS»

ENTRÉE 
LIBRE ET 

GRATUITE suivi vers 22H de la Soirée MULTIDANSES GRATUITE
Animation musicale par «La team des Profs» / Démos



INFOS www.mairie-cestas.fr
Site officiel de la Mairie de Cestas
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ENTRETIEN DES TROTTOIRS, CANIVEAUX ET HAIES DE JARDIN
Il est rappelé à l’ensemble des administrés que conformément à 
l’Arrêté Municipal N°73/80, l’entretien des caniveaux, devant les 

habitations, pour l’écoulement des eaux pluviales, est à la charge des 
propriétaires ou de leurs locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce 

qu’ils ne soient pas obstrués. Il en est de même pour les 
trottoirs, les propriétaires ou leurs locataires sont tenus 

d’entretenir et de conserver en état de propreté le 
trottoir devant leur habitation et de veiller à ce que les 

haies n’empiètent pas sur les trottoirs.

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 

une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, 

raboteuses ou scies mécaniques, ne peuvent être effectués que :

- Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
- Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
- Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Activités professionnelles
Toute personne utilisant dans le cadre de ses activités professionnelles, à l’intérieur 
de locaux ou en plein air, sur la voie publique ou dans des propriétés privées, 
des outils ou appareils, de quelque nature qu’ils soient, susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou des vibrations 
transmissibles, doit interrompre ces travaux entre 20h et 7h.

Exploitations agricoles
Les exploitants agricoles pourront, en période de récoltes, utiliser les machines  
de récolte, moyens de transport et de réception des récoltes aux jours et 
horaires suivants : du lundi au samedi de 5h à 23h, le dimanche de 7h à 20h.

VOUS AVEZ 
UNE QUESTION 

JURIDIQUE ?
Sur les thèmes suivants : 

contrats (assurances, vente, location, crédit...), travail (conditions de travail, 
licenciement...), famille (mariage, divorce, pension alimentaire, autorité paren-
tale...), procédures (aide juridiction-nelle, expulsion, saisies...), personnes (état 
civil, nationalité, tutelle...), droit public (responsabilités, permis de conduire...). 

INFODROITS VOUS REPOND 
Des permanences gratuites d’information et d’orientation juridique  

se tiennent chaque mois sur rendez-vous à Cestas.

Contact et prise de rendez-vous au 05 56 45 25 21

La mairie de Cestas a distribué des pièges à moustiques à  
certaines associations de quartier de Cestas dans le cadre  

d’une expérimentation.  
Voici le premier témoignage d’une association de quartier :
" Les moustiques tigres sont peureux, ils ont peur du noir  

et ne veulent pas entrer dans le pot. " 
Les contributeurs font très attention à ne pas laisser stagner de 

l’eau dans le jardin. 
La consigne est de changer, chaque mois, la plaquette intérieure  

et peut-être aussi l’emplacement du piège. Nous espérons tous une 
bonne récolte ou au moins contrarier la ponte…Il faut bien savoir 

que ce sont des expériences par quartier…donc toutes les maisons 
ne sont pas concernées.

Du 5 janvier au 30 mars, des animations sur le moustique tigre ont 
été menées dans les centres de loisirs maternelles et élémentaires 
de la commune. 134 enfants ont été sensibilisés à la lutte contre ce 
moustique, nuisible et vecteur de maladie. Le support d’un jeu de 

coopération a permis aux enfants de comprendre le cycle de vie du 
moustique et de connaître les comportements à adopter pour limiter 

sa propagation : la suppression des gites larvaires.  
Les enfants se sont montrés très intéressés.

Informations : bernard.rivet@mairie-cestas.fr ou  
environnement@mairie-cestas.fr 

LUTTE CONTRE  
LES MOUSTIQUES 

À CESTAS

Conciliateur de justice
Le conciliateur de justice a pour but de trouver une solution amiable entre 2 
parties pour les conflits ou litiges entre locataires et propriétaires, avec les 
commerçants ou les artisans, entre voisins, en cas de 
malfaçons...
Ses interventions sont gratuites et permettent d’éviter 
une action judiciaire.

Pour un règlement à l’amiable pour tous ces 
conflits ayez le réflexe «CONCILIATEUR».

Permanences : Mairie de Canéjan pour les administrés de Cestas et Canéjan  
Madame Eliane GRUBERT tous les 2e et 4e lundis entre 13h30 et 16h30 

uniquement sur Rendez-vous au 05 56 89 08 60

L’association CLCV
(Consommation, logement et cadre de vie)

Association de consommateurs vous aide à régler les 
problèmes où litiges que vous pouvez rencontrer en tant que particulier face 

à un professionnel, dans le domaine de la consommation  
et du logement.

Permanences sur Cestas - Uniquement sur rendez-vous 
au 05 56 90 74 74

Bien se soigner doit rester à votre portée.
L’Association Cestadaise SCCS

 (Solidarité - Cestas - Complémentaire - Santé)
A partir du Jeudi 8 septembre 2022

Reprise des permances tous les jeudis de 17h à 19h
Mairie annexe de Gazinet - place de la République

FC PIERROTON CESTAS 
Pour la saison 2022-23, nous recherchons des 

joueurs pour toutes nos catégories
Ecole de Foot de U6-U13-U14-U15 / U16-U17

U19-U20 et SENIORS

Prise de contact: fcpierrotoncestas@gmail.com
06 11 25 81 03

Prise de contact: fcpierrotoncestas@gmail.com / 06-11-25-81-03
U19-U20 et SENIORS

FC PIERROTON CESTAS

Pour la saison 2022-23, nous recherchons des joueurs pour toutes nos catégories
Ecole de Foot de U6-U13

U14-U15 / U16-U17



DÉCHÈTERIE COMMUNAUTAIRE
Chemin du 20 Août 1949 - www.jalleeaubourde.fr

Horaires d’ouvertures du 1er avril au 31 octobre 2022

EN ACCÈS LIBRE :

Lundi et Jeudi de 13h à 18h30
Mardi, Mercredi, Vendredi et Samedi 
de 9h à 12h
Dimanche de 8h à 12h

SUR RENDEZ- VOUS : (https://rdvd.recyclage.veolia.fr/)
Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi de 14h à 18h30

INFOS www.mairie-cestas.fr
Site officiel de la Mairie de Cestas

SERVICES ADMINISTRATIFS
Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h

Fermés le samedi

AGENCE POSTALE DE CESTAS REJOUIT
Lundi au Vendredi de 9h à 12h  

et de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 11h30 

Horaires d’ouverture  
des Services Administratifs  

Municipaux

Vous pouvez la solliciter pour :
- vous aidez à stériliser les chats errants ou de particuliers dans le besoin, à 
tarif réduit pour limiter la prolifération
-signaler une chatte gestante, des chatons ou un chat mal en point (aucune 
euthanasie n’est envisagée).
- devenir bénévole, famille d’accueil ou adoptants
- trouver de solutions d’accueil pour éviter les abandons

Retrouver les sur leur site internet www.solidarite4pattes.com  
ou la plateforme helloasso

L’ASSOCIATION 
SOLIDARITE 4 PATTES 

de Cestas s’occupe des chats de la commune.

INFORMATION MUNICIPALE :  
:IDENTIFICATION DES CHATS  

ET DES CHIENS
L’identification des chiens est obligatoire en 

France depuis le 22 juin 1989 par tatouage ou 
puce électronique.  

Pour les chats, l’identification (puce ou tatouage) 
est obligatoire depuis 2012 (loi n°2011-525 du 
17 mai 2011 - art. 28) visant les chats de plus 

de sept mois nés après janvier 2012 mais il est 
fortement conseillé pour les chats nés avant 

cette date. Cette identification est obligatoire que l’animal 
soit vendu ou cédé à titre gratuit, la démarche et le coût de 
l’identification est à la charge du vendeur ou de la personne 
cédant le chat ou le chien. Tout animal non pucé ou tatoué 
est donc considéré, aux yeux de la loi, comme n’ayant pas 

de propriétaire. 
Cette identification reste le meilleur moyen pour un maître 

de retrouver son compagnon s’il est perdu. 
Il permet à l’animal d’être répertorié sur un fichier où 
figurent les coordonnées de son propriétaire. Vous 

optimisez donc vos chances de le retrouver en cas de 
perte. De plus, cela permet de le protéger s’il est trouvé 
blessé sur la voie publique dès lors il pourra être soigné 
plus rapidement mais aussi de lutter contre les vols et le 

trafic d’animaux. 
Enfin, si vous changez de domicile, n’oubliez pas de 
communiquer votre changement d’adresse à l’I-CAD 
(organisme national) permettant de retrouver votre 

animal en cas de perte, De plus, cette identification est 
indispensable pour pouvoir les vacciner contre la rage et 

voyager en dehors de France.
La puce électronique permet aussi une identification fiable 
pour les animaux de compagnie. Elle se pose au niveau du 

cou, côté gauche, elle est de la taille d’un grain de riz. Le 
coût de la pose chez votre vétérinaire est  

d’environ 70E pour un chat et  80E pour un chien.
Attention, un animal sans tatouage peut donc être porteur 
d’une puce électronique et avoir un maître. Pour lire la puce, 

il faut vous rendre chez votre vétérinaire qui peut vous 
communiquer le nom du propriétaire de l’animal et ainsi 

lui éviter la fourrière. L’identification et le 
passeport sont obligatoires dans le cadre 

de vos voyages à l’étranger 
(y compris dans la communauté 

européenne) mais également lors de vos 
déplacements en France pour entrer par 

exemple dans certains campings, pensions....

Selon l’arrêté Préfectoral N° SEN/2022/08/12-168
Règlementant temporairement les prélèvements et les usages de l’eau 

dans le département de la Gironde.
Limitation des usages de l'eau potable en Gironde

Une demande soutenue du fait de température anormalement élevées 
met en tension les infrastructures de production et de distribution d'eau 

potable aussi bien en zone urbaine  
qu'en milieu rural.

Pour garantir des marges de sécurité à ces services, et soulager les 
ressources les plus superficielles soumises à un tarissement précoce, les 

usages de l'eau potable font l'objet de limitations  
en Gironde.

En application de l'arrêté préfectoral du 12 août 2022 joint, sont interdits :
• de 8h à 20h00 : l'arrosage de pelouses, espaces verts et terrains de 

sport publics, et privés, jardins potagers, 
le remplissage des piscines privées,

• le lavage des véhicules hors des stations de lavage,
• le nettoyage des façades, toitures et autres surfaces imperméabilisées 

sauf s'il est réalisé par une collectivité ou une entreprise spécialisée ;
• l'alimentation des fontaines fonctionnant en circuit ouvert.

A noter que l'arrosage des jardins et potagers à partir de puits et forages 
privés reste possible, sous réserve que ces ouvrages soient en règle.

Syndicat mixte d'Etude et de Gestion de la Ressource
en Eau du département de la Gironde

                 ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL 
DE BASSIN DES NAPPES PROFONDES DE GIRONDE

   74, rue Georges Bonnac - 33000 BORDEAUX
05 57 01 65 65 - contact@smegreg.org

INFORMATION MUNICIPALE



CINÉMA REX Programmes

Programme
septembre 2022

Cinéma Rex, 24 place du souvenir - 33610 Cestas
Site WEB : www.cinerexcestas.fr
Mail : cinerexcestas@gmail.com
Cinéma classé ART & ESSAI & Label Jeune Public
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